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Application de l’Arrêté du 10 juin 2009 relatif à l’information sur les prix des appels vers les services à valeur ajoutée


Demande d’exemption d’annonce tarifaire pour des numéros Azur, Indigo, Audiotel et des numéros courts des mêmes paliers tarifaires
Numéro d’identification 


Client Raison sociale






Adresse







Ville 






Email :
L’arrêté du 10 juin prévoit deux types d’usages où les Services à Valeur ajoutée peuvent être exemptés d’annonce vocale.




1) Cas des services exclusivement réservés à un usage professionnel pour l’appelant :
Le Client déclare que les numéros cités ci-dessous sont des services réservés exclusivement à un usage professionnel (de professionnel à professionnel, ou service interne aux entreprises..) et demande que les appels vers ces numéros ne soient pas assujettis à l’annonce vocale gratuite d’information sur le prix mise en place par France Télécom.
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2) Cas des services machine à machine :

Le fonctionnement de services machine à machine n’est pas compatible avec l’annonce vocale. Il est indispensable de demander l’exemption.
Le Client déclare que les numéros cités ci-dessous concernent des appels sans intervention humaine, dits « de machine à machine », et que ces appels sont déclenchés pour les besoins d’une prestation de service dont la souscription a donné lieu préalablement à un contrat écrit et dont l’information quant au prix est « conforme à la réglementation en vigueur ».  
	|0||8|| || || || || || || || |
	|0||8|| || || || || || || || |
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	|0||8|| || || || || || || || |
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	|0||8|| || || || || || || || |
	|0||8|| || || || || || || || |
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	|0||8|| || || || || || || || |
	|0||8|| || || || || || || || |
	|0||8|| || || || || || || || |
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Dans les 2 cas, le Client assume l’entière responsabilité de l’absence d’annonce vocale d’information sur le prix d’appel sur les services dont il est titulaire.

En cas d’incohérence entre la demande d’exemption et l’objet du service, France Télécom se réserve le droit de rétablir l’annonce tarifaire  vocale. 

	CACHET
	

	Client
	Nom, prénom, qualité, signature du Client :

	
	

	
	Le    /    / 20   à : 



Évolution de vos contrats 
L’article suivant est inséré dans votre Descriptif de Services Numéros Accueil, Packs Numéros Accueil à compter du 1er  janvier 2011. 
Cet article est déjà inséré dans le Descriptif de Services Audiotel.

« Conformément à la réglementation en vigueur (arrêté du 10 juin 2009), les appels vers les numéros Azur et Indigo et Audiotel, donnent lieu à la diffusion préalable et gratuite, d'une information standardisée, relative au prix de l'appel, tel qu’indiqué au catalogue des prix. 

Le Client peut bénéficier d'une exemption permettant de ne pas faire précéder les appels de l’annonce tarifaire quand il s’agit : 

· d’appels téléphoniques vers  des  services réservés exclusivement à un usage professionnel pour l’appelant ; 
· d’appels sans intervention humaine, dits « de machine à machine » lorsque ces appels sont déclenchés pour les besoins d’une prestation de service dont la souscription a donné lieu préalablement à un contrat écrit et dont l’information quant au prix est conforme à la réglementation en vigueur ».  L’annonce vocale n’est pas compatible avec le bon fonctionnement d’un service machine à machine et le Prestataire ne serait être tenu pour responsable en cas de dysfonctionnements dus au non retrait de l’annonce. 
Il appartient au Client de demander par écrit  (mail, fax ou courrier) au Prestataire le retrait de l’annonce vocale pour ses numéros Azur ou Indigo ou ses Numéros Audiotel concernés par les exemptions de l’arrêté. La demande d’exemption de l’annonce tarifaire est de la seule responsabilité du Client. Toutefois, en cas de demande manifestement contraire à la réglementation, le Prestataire pourra de sa propre initiative, rétablir l’annonce tarifaire préalable à la communication. » 

Pour toute question complémentaire, contactez le        [image: image1.png]OIRZ:® 0 800 799 600

APPEL GRATUIT DEPUIS UN POSTE FIXE




 
Ce formulaire rempli est à retourner au Service Clients indiqué.
Chaque numéro exempté donnera lieu à facturation d’une modification au tarif standard.
	Contacts
	N° Azur / N° indigo
	Packs N° Accueil
	N° Audiotel 0 890

	Mail
	accueil.vertazurindigo@orange-ftgroup.com
	agence.servicesmultimedia@orange-ftgroup.com

	Fax
	01 58 15 65 66
	09.69.39.36.20

	Courrier 
	France Telecom - Orange Business Services
Immeuble Béarn
2 rue Auguste Comte
92174 Vanves Cedex
	France Télécom - Agence Services Multimédia

33 Route de Pauillac 

33 327 EYSINES cedex


Si vous possédez différents types de numéros, envoyez votre demande globale au Service Clients de vos numéros majoritaires. 
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